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Exemple de bonnes pratiques de mise en oeuvre d’un 
service énergétique 

Pays : France 

Projet : Contrat d’exploitation et de maintenance d’installations de chauffage 
collectif 

Bénéficiaire du service énergétique : OPAC 38 

Fournisseurs de service énergétique : Dalkia, Elyo et Compagnie de Chauffage 

1 Résumé 

Depuis plusieurs années, l’OPAC 38, qui gère environ 22 000 logements dans le 
département de l’Isère, développe des actions innovantes à la fois sur le plan social 
(cœur de sa mission de gestionnaire de logements sociaux) et en matière 
d’environnement (gestion des dépenses énergétiques, développement des énergies 
renouvelables). 

L’objectif de la politique énergétique de l’OPAC 38 est d’améliorer la qualité du service 
aux consommateurs (les locataires), sans augmenter les coûts (qui correspondent au 
loyer et aux charges : frais de gestion et d’entretien des immeubles). 

L’OPAC 38 possède son propre service énergie composé de deux ingénieurs. 
L’existence de ce service est en accord avec la volonté politique de l’organisme de 
mettre en oeuvre une plan de développement durable. La politique énergétique a 
précédé et s’est ensuite intégrée à la politique de développement durable (le service 
énergie comptait au départ un ingénieur). 

Des contrats d’exploitation et de maintenance existent pour tous les systèmes de 
chauffage central collectif. Lorsque l’eau chaude sanitaire est fournie par la chaudière 
collective, elle est incluse dans les contrats. Ces contrats portent sur : 

- la fourniture d’énergie (P1) 

- l’exploitation et la maintenance (P2) 

- le gros entretien (P3) : le montant annuel de ce contrat est fixe, ceci permet de 
remplacer les équipements anciens ou défectueux du système de chauffage. Ce 
contrat fonctionne comme une assurance (l’ESCO, société de service 
énergétique doit procéder à toutes les réparations nécessaires). 

Les échéances sont dues en mars, mai, juillet, septembre, novembre à hauteur de 
15 % du montant total. La facture définitive comprend les résultats d’exploitation et la 
révision des prix. Si la consommation annuelle (sur la base de l’année civile), après 
correction climatique est au-dessus des prévisions, l’OPAC 38 paie seulement 1/3 du 
surcoût. L’ESCO ayant à sa charge les 2/3 restants. Si la consommation annuelle est 
en dessous des prévisions, l’OPAC 38 bénéficie des 2/3 de la différence. 

La durée du contrat est de 10 ans. Ces contrats sont regroupés en lots, correspondant 
aux zones géographiques. 
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Pour l’année 2004, après correction climatique, la valeur cible était une consommation 
de 101,8 GWh pour 8 905 logements. La valeur réelle a été de 97,8 GWh. Le coût de la 
fourniture s’est élevé à 3,77 M�  et le coût pour l’exploitation et l’entretien s’est élevé à 
0,56 M� . L’économie d’énergie par rapport à la valeur cible a permis un gain financier 
de 58 k� . 

2 Contexte 

 

 

 

Depuis plusieurs années, l’OPAC 38, qui gère environ 22 000 logements dans le 
département de l’Isère, développe des actions innovantes à la fois sur le plan social 
(cœur de sa mission de gestionnaire de logements sociaux) et en matière 
d’environnement (gestion des dépenses énergétiques, développement des énergies 
renouvelables). 

Un service consacré exclusivement à l’environnement et à l’énergie a été créé il y a 
déjà plusieurs années. 

Ceci a permis, tout d’abord, de mettre en place des installations solaires pour l’eau 
chaude sanitaire et des chaudières au bois pour le chauffage, puis de construire 10 
logements bioclimatiques à Saint-Hilaire du Touvet et 40 logements HQE à Bourgoin-
Jallieu. 

D’autres politiques de l’OPAC 38 visent à remplacer le chauffage électrique par du 
chauffage central collectif et à équiper de systèmes modernes de chauffage central les 
logements sans système de chauffage. 

L’OPAC 38 s’est engagé dans la mise en place d’un Agenda 21 afin de promouvoir une 
culture commune (à l’OPAC 38 et aux locataires) et de formaliser les actions existantes 
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en matière de développement durable. Un “Plan de développement durable”, comptant 
95 actions, a été publié au printemps 2005. L’application du plan a déjà démarré. 

En raison de la variété des systèmes de chauffage, l’OPAC 38 a décidé il y a plus de 
25 ans de sous-traiter l’exploitation et la maintenance des systèmes de chauffage 
central collectif qu’il gère, ce qui représente 9 000 logements. 

Une réflexion spécifique a été menée afin de déterminer si un tiers financement pouvait 
être envisagé pour réaliser les investissements nécessaires à la transformation des 
systèmes de chauffage électrique direct en systèmes de chauffage central collectif 
alimentés par le bois énergie. Les résultats n’ont pas été probants pour l’OPAC 38. Sa 
situation financière particulière qui est bonne grâce à un taux très faible de logements 
disponibles, combinée à des subventions et des taux d’intérêt avantageux, l’a conduit à 
préférer un investissement direct. 

3 Objectifs du projet de mise en place d’un service d’efficacité 
énergétique 

L’objectif de la politique énergétique de l’OPAC 38 est d’améliorer la qualité du service 
aux consommateurs (les locataires), sans augmenter les coûts (qui correspondent au 
loyer et aux charges : frais de gestion et d’entretien des immeubles). 

Les cibles principales nécessitant des améliorations aux logements équipés de 
chauffage individuel, de chauffage électrique, ainsi qu’aux logements non équipés de 
systèmes de chauffage. Les principales actions consistent à installer des systèmes de 
chauffage collectif et à utiliser les énergies renouvelables. 

Les contrats d’exploitation et de maintenance sont de longue durée pour le chauffage 
central collectif. En 1990, il a été décidé de mettre en place des contrats avec 
intéressement afin d’améliorer les résultats (et surtout d’éviter l’augmentation des 
coûts). L’idée est d’externaliser la gestion de ces systèmes de chauffage. 

Si la consommation est supérieure à la consommation estimée, 2/3 des coûts 
supplémentaires sont à la charge de l’ESCO. L’OPAC 38 ne prend en charge qu’1/3 
des coûts. 

Si la consommation est inférieure à la consommation prévue, l’ESCO bénéficie d’1/3 du 
résultat et l’OPAC 38 des 2/3 restants. Ceci permet d’éviter des problèmes tels qu’une 
température interne trop basse ce qui générerait des difficultés pour l’OPAC 38 vis-à-
vis de ses locataires. 

4 Préparation en interne avant la mise en place du service d’efficacité 
énergétique 

L’OPAC 38 possède son propre service énergie composé de deux ingénieurs. 
L’existence de ce service est en accord avec la volonté politique de l’organisme de 
mettre en oeuvre une plan de développement durable. La politique énergétique a 
précédé et s’est ensuite intégrée à la politique de développement durable (le service 
énergie comptait au départ un ingénieur). 

Un gros travail a été réalisé pendant plusieurs années pour collecter les données 
énergétiques pour chaque bâtiment. Ce travail est fait chaque année, ce qui permet 
d’avoir des données sur toutes les chaudières, telles que : 
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- la consommation d’énergie, prenant en compte correction climatique 

- les coûts de l’énergie, prenant en compte les coûts d’exploitation et de 
maintenance 

- des ratios, permettant des comparaisons entre les différentes chaudières. 

Une synthèse très complète est faite chaque année. 

Il est néanmoins difficile de déterminer des valeurs cibles de la consommation. Elles 
sont basées sur les valeurs de la saison précédente. 

5 Choix et négociation du contrat 

Tous les dix ans, un appel d’offre est organisé pour le choix des contrats. Ces contrats 
sont regroupés en lots, correspondant à des zones géographiques (le département de 
l’Isère qui s’étend sur 120 km du nord au sud). Un lot spécifique est défini pour les 
bâtiments raccordés au chauffage urbain de l’agglomération de Grenoble. 

Cette procédure ne donne aucune latitude pour la négociation. 

Les lots sont attribués séparément et les résultats pour les contrats 2000 – 2010 sont : 

- 1 lot pour la Compagnie de Chauffage de Grenoble, une entreprise semi-publique 
qui gère le chauffage urbain de l’agglomération de Grenoble 

- 1 lot pour Elyo (groupe Suez) 

- 2 lots pour Dalkia (groupe Veolia). 

La consommation cible pour chaque chaudière est indiquée dans l’appel d’offres, sur la 
base des résultats de l’année précédente. Pour toute nouvelle chaudière ou toute 
rénovation importante d’un bâtiment, une clause supplémentaire est ajoutée au contrat 
en fonction des résultats de la première année d’exploitation (ceci requiert un suivi 
important de l’exploitation la première année pour éviter toute surconsommation). 

Il y a également une clause de renégociation si la consommation réelle est beaucoup 
plus faible que celle prévue. 

6 Contenu du contrat 

Ces contrats (divisés en lots) existent pour tous les systèmes de chauffage central 
collectif. Lorsque l’eau chaude sanitaire est fournie par la chaudière collective, elle est 
incluse dans les contrats. Ces contrats portent sur : 

- La fourniture d’énergie (P1) : pour le gaz naturel et le chauffage urbain, il s’agit 
d’une délégation de paiement. Pour le fuel et GPL, la révision de prix est limitée 
pour inciter l’ESCO, société de service énergétique à maîtriser les 
consommations d’énergie. 

- L’exploitation et la maintenance (P2) : sur une base fixe, elle inclut les opérations 
de maintenance courante à l’exception du remplacement des équipements 
importants (remplacement de la chaudière par exemple). 
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- Le gros entretien (P3) : Il s’agit d’un montant fixe annuel qui permet de remplacer 
les pièces importantes des systèmes de chauffage lorsqu’elles sont 
défectueuses. Ce contrat fonctionne comme une assurance (la société de service 
énergétique ESCO doit effectuer toutes les réparations nécessaires). Les 
dépenses annuelles réelles peuvent être inférieures ou supérieures au montant 
fixé, et un compte spécifique sert à déterminer le montant disponible. A la fin du 
contrat, si les dépenses de la société de service énergétique ESCO sont 
supérieures au montant fixé, elle prend en charge 1/3 de ce montant uniquement 
et en conserve 1/3 si les dépenses ont été inférieures. 

 

Les échéances sont dues en mars, mai, juillet, septembre, novembre à hauteur de 
15 % du montant total. La facture définitive comprend les résultats d’exploitation et la 
révision des prix. Si la consommation annuelle (sur la base de l’année civile), après 
correction climatique est au-dessus des prévisions, l’OPAC 38 paie seulement 1/3 du 
surcoût. L’ESCO ayant à sa charge les 2/3 restants. Si la consommation annuelle est 
en dessous des prévisions, l’OPAC 38 bénéficie des 2/3 de la différence. 

Le contrat est d’une durée de 10 ans. 

7 Résultats 

Pour l’année 2004, après correction climatique, la valeur cible était une consommation 
de 101,8 GWh pour 8 905 logements. La valeur réelle a été de 97,8 GWh, ce qui a 
donné lieu à un règlement de 100,4 GWh à l’ESCO. Le coût de la fourniture s’est élevé 
à 3,77 M�  et le coût pour l’exploitation et l’entretien s’est élevé à 0,56 M� . L’économie 
d’énergie par rapport à la valeur cible a permis un gain financier de 58 k� . 

Les valeurs cibles ont été fixées avec l’obligation pour l’ESCO, société de service 
énergétique de maintenir une température interne de 20°C. Il existe quelques 
problèmes avec les locataires (dans ce cas ils sont répertoriés), dus notamment au 
réglage des circuits de chauffage, mais ils sont relativement rares. 

8 Expériences acquises et enseignements 

Le contrat permet de stabiliser les coûts de maintenance, mais son impact réel sur les 
économies d’énergie doit être déterminé précisément, la difficulté principale étant la 
détermination de valeurs cibles (fonction des valeurs précédentes). 

Ce type de contrat ne permet pas de déterminer les actions qui pourraient être mises 
en œuvre pour améliorer l’efficacité énergétique. 
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9 Contacts 

Contact du bénéficiaire du service d’efficacité énergétique : 

- Nom : Laurent BOGIRAUD 

- Titre : Responsable du service énergétique 

- Organisation : 47, avenue Marie Reynoard 

BP 2549 
38035   GRENOBLE CEDEX 02 
Tél :  04 76 20 50 50 
Fax : 04 78 09 43 46 
www.opac38.fr 

 


